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Texte de la question

M. Guillaume Florquin alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique sur le coût des frais de gestion liés à la protection sociale en France, qui atteignent un niveau
comparable à celui du budget de la défense nationale. En 2022, la France a consacré 848,9 milliards d'euros
aux prestations sociales, soit 32,2 % de son PIB, un record au sein de l'Union européenne. Mais au-delà du
montant colossal des prestations, ce sont surtout les frais de gestion - rémunérations, charges administratives,
intérêts financiers - qui interpellent : entre 47,7 et 50 milliards d'euros par an, soit l'équivalent du budget de
l'armée (hors pensions militaires). Ces dépenses sont réparties entre de multiples régimes (généraux, spéciaux,
complémentaires) et opérateurs, dans un système fragmenté, difficilement lisible, dépourvu de comptabilité
analytique fiable, ce qui empêche toute évaluation précise. À titre de comparaison, la moyenne européenne des
frais de gestion non financiers est de 0,8 % du PIB, contre 1,1 % pour la France. Une réduction au niveau de la
moyenne permettrait une économie de 8 milliards d'euros par an. Dans un contexte de rigueur budgétaire où les
Français sont appelés à l'effort, il est inacceptable que les frais de fonctionnement du système social restent à
ce point opaques et dispendieux. Aussi, il lui demande qu'un audit indépendant soit mené sur l'ensemble des
frais de gestion de la protection sociale et quelles mesures le Gouvernement compte mettre en œuvre pour
rationaliser ces coûts et garantir un usage plus rigoureux de l'argent public.
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